
CENTRE D’ACCUEIL POUR ADULTES HANDICAPES MENTAUX 
133, rue de la Ganzau  
67100   STRASBOURG 

I. DEFINITION 
Le Centre d’Accueil s’adresse à des adultes présentant une déficience intellectuelle. Il 
répond à un nombre important de demandes d’accueil en journée en établissement 
spécialisé. 
Agréé par le Département du Bas-Rhin au titre de l’Aide Sociale, l’établissement convient 
aux personnes dès l’âge de 20 ans lorsque celles-ci ne peuvent travailler en ESAT pour des 
raisons de rythme de travail ou de degré d’autonomie insuffisant. Les bénéficiaires n’ont 
pas besoin de soins médicaux constants, ni d’une assistance permanente pour accomplir 
les actes essentiels de la vie quotidienne. 
Ces caractéristiques définissent les critères d’accueil. Elles sont prises en compte par la 
CDAPH lors de la décision d’orientation. 
Le Centre d’Accueil est donc une structure essentielle dans le dispositif de prise en charge 
car il permet aux personnes accueillies de poursuivre leur projet de maintien à domicile 
tout en bénéficiant d’une prise en charge en journée et d’accéder à une vie sociale. 
L’établissement s’inscrit dans ces projets de vie et soutient  et prépare  les personnes à une 
orientation adaptée lorsque celle-ci s’impose. 
L’établissement est répertorié au niveau du Département du Bas-Rhin parmi les Foyers 
d’Accueil Spécialisé (F.A.S.). 
 
II. EVOLUTION DE L’EFFECTIF AU COURS DE L’ANNEE 
1) Situation en début d’année 2009 

L’effectif au 1er janvier 2009 est de 53 personnes, 30 hommes et 23 femmes, soit 56.60 
% d’hommes et 43.40 % de femmes. La moyenne d’âge est de 35,40 ans. La moyenne 
de présence sur l’année est de 98% pour 50 places agrées, et de 92% sur 53 places 
réelles. 

Graphique de Répartition par Age selon le Sexe au 1er janvier 2009

 

Début 2009, on note que la répartition par âge selon le sexe montre que : 
 35.8 % des bénéficiaires, hommes et femmes, se situent dans les deux premières 
tranches d’âge « jeunes adultes » ayant entre 20 et 29 ans. 
 30.2 % des bénéficiaires, hommes et femmes, se situent dans les tranches 

intermédiaires, de 30 à 39 ans. 
 34 % des bénéficiaires ont plus de 40 ans, la personne la plus âgée ayant 56 ans. 
On observe que début 2009 il n’y a guère d’évolution par rapport à 2008. 

 
 

2) Sorties 2009 
 1 homme, âgé de 45 ans, est décédé le 07/10/2009 
 1 homme âgé de 27 ans, a quitté le Centre d’Accueil, le 01/10/09 pour être 

maintenu à son domicile 
 1 homme âgé de 41 ans, a quitté le Centre d’Accueil, le 07/05/09 pour être pris en 

charge dans un Foyer d’Accueil Médicalisé en externat à Châtenois 
 

3) Admissions 2009 
Temps plein 
 1 homme de 22ans a été admis au Centre d’Accueil, le 11/05/2009. Il était accueilli 

à l’IMPro de la Ganzau 
 1 homme de 23ans a été admis au Centre d’Accueil, le 26/10/2009. Il était accueilli 

à l’IMPro de la Ganzau 
 
Temps séquentiel 

 1 femme de 47ans travailleur handicapé à l’ESAT de la Ganzau a été admise au 
Centre d’Accueil à mi-temps (50%) le 03/09/2009 
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 1 femme de 36ans étant vivant à domicile a été admise au Centre d’Accueil trois 
jours par semaine (60%) le 23/09/2009  

 1 femme de 20ans accueillie à l’IMPro a été admise au Centre d’Accueil trois jours 
par semaine (60%) le 22/09/2009  

 1 homme de 34ans vivant à domicile a été admis au Centre d’Accueil trois jours par 
semaine (60%) le 02/09/2009  
 

4) L’Activité 
10 480 journées ont été réalisées. Il est à constater une baisse par rapport aux années 
précédentes cette baisse s’explique par l’accueil temporaire en établissement 
d’hébergement et des absences pour maladie. Par la mise en place de l’accueil 
séquentiel en septembre, cette baisse a été atténuée d’une centaine de journées 
environ. 
 

5) Situation de fin d’année 2009 
L’effectif du Centre d’Accueil est de 56 usagers au 31/12/09. 
Notre agrément étant fixé à un accueil de 50 personnes à temps plein et 6 personnes à 
temps séquentiel. 
Au 31/12/2009, nous constatons que l’écart entre le nombre d’hommes (30 hommes = 
53.57%) et le nombre de femmes (26 femmes = 46.43%) a diminué mais reste 
important. La moyenne d’âge est de 35, 60 ans. 

 
GRAPHIQUE de REPARTITION par SEXE au 31 décembre 2009 

 
 
 
 
 
 

III. EVOLUTION DE L’ACCUEIL ET DE L’ACCOMPAGNEMENT 
 

1) Objectifs 
 maintien de la personne adulte handicapée dans sa famille, tout en bénéficiant 
 d’un accueil en établissement spécialisé la journée 
 favoriser un équilibre entre le développement personnel et l’intégration sociale 
 le bien-être et l’épanouissement 
 le maintien des acquis et le développement des capacités 
 viser une meilleure indépendance et autonomie et une intégration sociale 
 une préparation optimale à une vie future en dehors de la vie familiale  
Pour tendre vers ces objectifs, deux initiatives nouvelles ont été mises en place. 
Tout d’abord pour développer la pertinence du projet individuel et d’y associer plus 
largement les familles et le bénéficiaire, ces derniers sont systématiquement conviés à la 
réunion de synthèse organisée pour chaque bénéficiaire au moins une fois tous les deux 
ans. Cette fréquence peut être réduite selon la demande des personnes ou de leur 
famille. Ce temps d’élaboration permet de centrer les échanges sur les demandes de la 
personne, de son vécu au Centre d’Accueil mais également d’aborder la question du 
projet de vie. Pour de nombreuses situations, il aura été question de l’avenir et d’une 
demande de notification pour un accueil temporaire voire une demande de 
réorientation vers un Foyer d’Accueil spécialisé ou médicalisé. Il est à noter 
qu’actuellement  les places en accueil de jour en FAM sont peu nombreuses sur le 
département. 
La deuxième initiative concerne la distinction entre les groupes de vie et les ateliers. Ces 
nouveaux ateliers favorisent la mise en place de plus petits groupes et permettent aux 
personnes d’exprimer un choix. (Voir liste au paragraphe suivant) 
 
IV. ACCOMPAGNEMENT – PROJETS INDIVIDUALISES 
L’année 2009 a permis la formalisation d’un document concernant le projet individuel de 
chaque personne accueillie. 
En début juillet dans le cadre d’une réunion générale, nous avons réalisé une première 
évaluation du projet d’établissement écrit en 2008, un avenant a été intégré au projet. 
 
V. ORGANISATION / FONCTIONNEMENT 
L’organisation conjugue des moments de prise en charge en atelier et en  groupe de vie. 
Ces moments permettent de mieux tenir compte du rythme, des difficultés, ainsi que 
des potentialités de chaque personne. Ils favorisent l’écoute, la stimulation, ils 
permettent d’établir la relation nécessaire, propice au bien-être et à la capacité d’agir en 
commun. 
La réalisation de ces objectifs fait évoluer cette prise en charge qui se concrétise selon 
l’organisation suivante : 
5 groupes mixtes et hétérogènes de 11  personnes  en moyenne et une dizaine d’atelier. 
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En outre, des activités de sport et de détente rassemblent l’effectif en 2 groupes sur 2 
après-midi par semaine. 
La mise en place de différents ateliers permet des échanges et des relations, favorise le 
développement des compétences, des apprentissages ; ces ateliers contribuent à la 
dynamisation et à la responsabilisation de toute personne accueillie.  
Ces ateliers sont les suivants : 
 chantier et jardinage 
 piscine 
 couture 
 relaxation 

 
La prise en charge individuelle est mise en œuvre selon un planning établi, basée sur des 
activités de sport adapté et de psychomotricité. Les bénéficiaires rejoignent leur groupe 
d’appartenance à l’issue du temps de prise en charge. La prise en charge psychologique 
est également aménagée de façon individuelle. 
Un emploi du temps hebdomadaire concrétise la répartition des activités dans le temps. 
Outil de référence pour tous, il indique les places réservées aux activités, aux repas, les 
moments de pause et de détente, ainsi que les réunions quotidiennes et mensuelles du 
personnel encadrant. 
 

VI. LES ACTIVITES DEVELOPPEES EN GROUPE 
Les cinq groupes de vie  du Centre d’Accueil proposent des supports différents qui  sont les 
suivants :  
 Groupe de vie pratique 
 Groupe technique 
 Groupe de communication  
 Groupe  de création 
     Groupe de socialisation 
Leurs objectifs visent à permettre aux adultes d’acquérir les moyens et les aptitudes pour 
faire face aux situations de la vie quotidienne. Bien que les groupes de vie favorisent 
l’action en collectif, ils développent l’individualisation de l’activité de façon concomitante. 
 
2) Les activités en grands groupes  
Sport, jeux d’intérieur et de plein air, vidéo, théâtre, danse, les fêtes sont des animations 
dans lesquelles les bénéficiaires ont la possibilité de se rencontrer et de se rassembler. 
Elles sont propices « à la relation à l’autre », favorisant la communication, l’échange, la 
collaboration, l’adversité sportive et ludique. Ces activités ont lieu 3 après-midi par 
semaine.  
 

VII. PRISE EN CHARGE INDIVIDUELLE 
L’éducateur « coordonnateur de projet » se situe dans un rapport permanent avec la/les 
personnes vis-à-vis desquelles il assure cette fonction. Il s’entretient régulièrement avec 

la personne pour laquelle il est chargé d’établir le projet individuel. Il précise les besoins 
de la personne, avec elle, et dynamise le travail en partenariat avec les familles, tuteurs 
et les autres professionnels, afin d’apporter les réponses envisagées. Il favorise 
l’évaluation des progressions.  
Par ailleurs, la prise en charge individuelle apporte des réponses plus précises en 
fonction des besoins de chacun dans le contexte de ces activités : 
 

1) Activités d’éducation physique et de psychomotricité  
Ces activités ont été choisies comme moyens permettant d’optimiser le développement 
personnel : 
 en favorisant le maintien des capacités motrices et gestuelles 
 en favorisant l’éveil auditif, visuel, corporel 
 en stimulant les fonctions cognitives. 
 
2) Prise en charge psychologique : 
Elle consiste :  
 Au développement psychoaffectif de la personne : confiance en soi, esprit d’initiative, 
affirmation de soi 
 A situer la personne au centre de son projet et le rendre acteur 
 A situer la personne comme sujet, travailler sur son histoire, faire émerger des      
     désirs 
 A offrir un espace/temps de parole différente 
 Au soutien psychologique par rapport à des événements ou situations particulières 
 
VIII. LES TEMPS FORTS DE L’ANNEE 
Sur l’année 2009, 45 sorties ont été organisées à l’extérieur (sorties dans les Vosges et 
natures – visite d’autres établissements – découvertes des quartiers – visites culturelles – 
visites d’entreprises-concerts à l’école de musique de l’ARES) 
Le nombre de participants par sortie se situe entre 7 et 14. 
Plusieurs temps forts ont marqué l’année 2009 : 

 fête de carnaval au CAAHM : 24/02/09 
 Départ à la retraite de Mme WILLMANN Laetitia, monitrice éducatrice  
au CAAHM  le 19/02/09 
    réunion d’information pour les parents concernant la nouvelle loi du 05  
mars 2007 sur la protection juridique des majeurs (les tutelles) : nouvelles 
dispositions animée par Monsieur KRAFFT (UDAF 67) le 25/09/09 
 « Garden Party » avec les parents dans le jardin du CAAHM : 03/07/09 
 Sortie collective du CAAHM au Parc Ste Croix le : 21/07/09 
 Fête d’Halloween au CAAHM : 30/10/09 
 Fête de Noël du CAAHM, rue Lazaret : 14 et 15/12/09 
 Sortie collective au cinéma d’ERSTEIN puis repas de Noël le 21/12/09  

 

 musique 
 cuisine 
 journal 
 café, discussion 

 

 esthétique 
 théâtre 
 poterie 
 sortie CTS 

 

 



IX. LE PERSONNEL 
 
1) Mouvements 
Modification des horaires de travail, accueil du matin 8h30 et modification des horaires des 
réunions. 
L’année 2009 a été marquée par les mouvements suivants : 
Personnel éducatif : 
- Embauche en CDI d’un éducateur spécialisé à compter du 16/03/09 
- Embauche en CDI d’une monitrice éducatrice à compter du 09/03/09 
Psychologue : 
- Augmentation du temps de travail de la psychologue de 0.08 ETP à compter du 07/09/09  

 AMP : 
- Embauche d’une nouvelle AMP en CDD (0.89 ETP)  à compter du 16/10/09 jusqu’au 
31/12/10 

 
2)   Accueil des stagiaires 
- 1 élève de l’ESTES, stage de découverte au métier d’éducateur, du 02/02 au 30/04 
- 1 élève du Lycée Ste Clotilde, stage Bac Pro SPVL, du 09/03 au 17/04/09 
- 1 élève de l’IFCAAD, stage auxiliaire de vie, du 18/04 au 01/06/09 
- 1 élève du Pole Emploi, stage découvert Moniteur éducateur, du 08/06 au 16/06 
- 1 élève de l’ESTES, stage éducateur spécialisé 1ère année, du 07/09 au 04/12 
- 1 élève de l’ALAJI, stage AMP, du 08/09 au 09/02/2010 
- 1 élève de l’université de Strasbourg, stage de licence sociologie, du 15/10 au 05/03/2010 
- 1 élève de l’ESTES, stage chef de service, de décembre à juin 2010  

 
X. AMELIORATION DES LOCAUX 
- Déménagement des vestiaires femmes 
- Aménagement des vestiaires hommes 
- Equipement de nouveaux casiers : 27 casiers sur 54 casiers prévus 
- Acquisition de 2 nouveaux vélos d’appartement 
- Changement du sol du couloir du CAAHM (80m2) 
- Mise en peinture de l’atelier bois 

 
XI. FORMATION PROFESSIONNELLE 
- Formation collective sur l’évacuation en cas d’incendie 
- Formation collective sur la psychose 
-  Journée de formation « Les recommandations de l’Anesm, des repères pour 
l’évaluation » pour le directeur 

-  Journée de formation « Entre éducation et accompagnement : le choix de l’usager » pour 
le directeur et une monitrice éducatrice 

-  Deux journées de formation « Bientraitance, de quoi parle-t-on ? »» pour une AMP 

-  Formation « Initiation PowerPoint » pour la secrétaire 

-  Formation « PAUF » pour la secrétaire 

-  Formation « Comptabilité First » pour la secrétaire 

-  Formation « l’argile : mise en place d’un atelier » pour une monitrice éducatrice 
- Formation « Monter un atelier de musique assistée par ordinateur » pour un éducateur 
spécialisé 

-  Formation « Aide aux déplacements, transferts des personnes dépendantes » pour le 
professeur d’EPS  

-  Formation « Perfectionnement texteur Word » pour une monitrice éducatrice, la  
psychomotricienne, l’agent des services généraux 

-  Formation « Initiale SST » pour la secrétaire 

-  Formation « recyclage SST » pour un éducateur spécialisé et l’agent des services  
Généraux 

-  Formation « gérer l’agressivité des usagers » pour une monitrice éducatrice 
 

XII. PERSPECTIVES POUR L’ANNEE A VENIR 
1) Pour 2010 de nouvelles places en foyer d’accueil médicalisé et en maison 

d’accueil spécialisé seront créées en conséquence ces ouvertures permettront 
une réorientation de certains bénéficiaires  qui en font la demande. 

2) Poursuite des partenariats mis en place ainsi que le développement de nouveaux 
partenariats 

3) Poursuite de l’expérimentation de l’accueil séquentiel 
4) Accueil/Accompagnement 

- Conseil de la Vie Sociale 
Trois réunions sont programmées conformément aux cadres législatifs. 
Comme en 2009, elles permettront un niveau accru de participation des bénéficiaires, 
des familles et des tuteurs au fonctionnement de la structure.  

- Droit des bénéficiaires : 
Les droits énoncés au sein des « outils » de la loi du 02 janvier 2002, cadrent l’action 
des professionnels. Ils sont particulièrement soulignés dans le projet d’établissement 
réécrit en 2008 

- Développement de l’accompagnement et de la prise en charge : 
Pour garantir le travail concernant la coordination des projets individuels, chaque 
professionnel en charge de suivis, dispose d’une heure de temps par semaine pour 
cette coordination   

- Développement du travail en partenariat, 
Se poursuit, notamment avec les services externes de soins médicalisés (médecin de 
famille,…) ainsi qu’avec les familles, la MDPH, le Conseil Général du Bas-Rhin 
Avec les autres FAS et l’association AFVA 
Avec l’école de musique de l’ARES 
Avec l’ESTES et l’IFCAAD 
 



Evaluation de la qualité du service rendu au « bénéficiaire » 
Suite à l’auto-évaluation interne effectuée en mars 2008 avec l’ensemble de l’équipe 
pluri disciplinaire les travaux d’amélioration des locaux accordés au budget 2009 ont vu 
le début de leur exécution en décembre. 
 
5)   Projet de formation 2010 

-   Formation perfectionnement Powerpoint pour la secrétaire 
-  Formation planification des horaires de travail pour la secrétaire 
- Formation recyclage SST pour deux éducateurs spécialisés, l’agent des services généraux 
et la secrétaire 
- Formation « tuteur référent Maître de stage » pour un éducateur spécialisé 
- Formation « mieux vivre avec les personnes handicapées » pour une monitrice d’atelier 
- Formation « les écrits professionnels » pour une monitrice éducatrice 
- Formation « peinture et arts plastiques » pour une monitrice éducatrice 
 
  


